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L’ergothérapeute : votre professionnel de 
la santé en réadaptation physique et mentale.
Faites connaître vos produits et services auprès 
de plus de 5 000 ergothérapeutes au Québec !



1 866 227-8414 • www.cpsmedia.ca2

Les médias de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec (OEQ), l’unique moyen pour 
communiquer avec les 5  464 ergothérapeutes du Québec.

L’ORDRE DES 
ERGOTHÉRAPEUTES DU 
QUÉBEC (OEQ)
Constitué en 1974, l’Ordre des ergothérapeutes du 
Québec (OEQ) est l’un des 46 ordres du système 
professionnel québécois régi par l’Office des 
professions. La mission de l’OEQ est d’assurer la 
protection du public en contrôlant l’exercice de la 
profession par l’encadrement et le développement 
des compétences de ses membres.

Sexe	 
Femmes	 92 %
Hommes	 8 %

Âge	
Moins de 35 ans	 44 %
De 35 à 44 ans	 28 %
De 45 à 54 ans	 20 %
Plus de 55 ans	 8 %
Âge moyen	 38 ans

Niveau de scolarité	 

Depuis 2009, l’accès à la profession requiert un
diplôme de maîtrise professionnelle	 

Secteur d’activité	 
Secteur public	 82 %
Secteur privé *	 18 %

Répartition géographique	 
Montréal	 30 %
Montérégie	 16 %
Capitale-Nationale	 10 %
Laurentides	 6 %
Laval	 5 %
Chaudière-Appalaches	 5 %
Lanaudière	 5 %
Estrie	 4 %
Mauricie	 4 %
Outaouais	 4 %
Saguenay–Lac-Saint-Jean	 2 %
Bas-Saint-Laurent	 2 %
Centre-du-Québec	 2 %
Abitibi-Témiscamingue	 1 %
Gaspésie–Îles-de-la-Madelaine	 1 %
Côte-Nord et Nord-du-Québec	 1 %
Hors du Québec	 2 %

PROFIL DES MEMBRES

L’occupation et l’activité sont au cœur de l’ergothérapie 
comme moyens thérapeutiques privilégiés.

* Représente le pourcentage d’ergothérapeutes qui exercent à 
temps plein en pratique privée. N’inclus pas les ergothérapeutes du 
secteur public qui travaillent à temps partiel dans le secteur privé.

Statistiques en date du 31 mars 2018.
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La revue l’Ergothérapie Express est le principal outil de communication de l’Ordre 
auprès de ses membres. Elle présente de l’information utile dans l’exercice de la 
profession, des articles scientifiques ainsi que différentes chroniques sur le 
développement professionnel.

ANNONCEZ DANS LA SEULE REVUE DISTRIBUÉE 
AUX 5 464 ERGOTHÉRAPEUTES DU QUÉBEC !

Distribuée à tous les membres 
et partenaires

TIRAGE
Plus de 5 000 exemplaires

4 parutions par année 

Maximisez votre impact auprès de nos lecteurs en insérant 
votre propre document promotionnel ! Demandez notre liste 
de tarifs pour l’encartage.

ENCARTS

 Calendrier de production 2019

Espace Tarif

1 fois 2 fois 4 fois

1 page 1 900 $ 1 800 $ 1 625 $

1 / 2 page horizontale 1 100 $ 1 050 $ 950 $

1 / 3 page horizontal 900 $ 850 $ 750 $

1 / 4 page horizontal ou vertical 700 $ 650 $ 600 $

1 / 6 page horizontal ou vertical 500 $ 500 $ 500 $

Couvertures intérieures (C2 et C3) 2 100 $ 1 950 $ 1 750 $

Couverture extérieure (C4) 2 300 $ 2 150 $ 1 900 $

Tarifs et formats publicitaires
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S O M M A I R E

philippe Boudreau

SECRÉTAIRE GÉNÉRALERapport d’électio
n

C
ette année, les membres de l’Ordre de quatre

régions électorales devaient procéder à

l’élection d’administrateurs. Il s’agissait des régions

électorales du Centre, de l’Est, du Nord-Ouest et de

Québec. 

Au terme de la période de mise en candidature qui

s’est terminée le 3 octobre dernier, il y a eu autant

de candidatures qu’il y avait de postes à pourvoir.

Tous les candidats ont ainsi été élus par

acclamation. 

Pour la région du Nord-Ouest, Mme christine

lapierre a été réélue pour un 2e mandat. Pour la

région de Québec, Mme catherine Genest a été

réélue pour un 2e mandat alors que M.  sylvain

Bélanger a été élu pour un 2e mandat non

consécutif. Pour la région du Centre, M
me alexandra

lecours a été élue pour un 1er mandat. Finalement,

pour la région de l’Est, Mme claire Gagné a été

réélue pour un 9e mandat. Toutes nos félicitations à

ces administratrices et administrateurs élus. 

Par ailleurs, nos sincères remerciements à

mesdames Isabelle Lessard  (Québec) et Annie

Carrier (Centre) qui ont mis leur engagement et leur

professionnalisme au service de l’Ordre pendant

leurs deux mandats à titre d’administratrices au

sein du Conseil d’administration (CA).

Finalement, l’Office des professions du Québec a

reconduit le mandat à ti tre d’administrateur

représentant le public au sein du Conseil

d’administration de l’Ordre Mme Annie Tremblay

(pour un 2e mandat) ainsi que de

M. Pierre Charbonneau (pour un 3e mandat).

Christine Lapierre

Claire Gagné

Annie Tremblay

Pierre C
harbonneau

Catherine Genest

Alexandra Lecours

Sylvain Bélanger

MOT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRALE

Inscription au Tableau 

de l’Ordre pour l’année 

2017-2018

A
u début du mois de février 2018, tous les membres seront avisés par

courriel de la date d’ouverture de la période annuelle d’inscription.

L’inscription au Tableau se fait en ligne en suivant les consignes que 

vous retrouverez dans la section «  Mon dossier  » du site Web de l’Ordre. 

la date limite pour compléter votre inscription sera le 

15 mars 2018.

Pour être assuré d’être inscrit au Tableau le 1er avril 2018 et pouvoir

poursuivre sans interruption l’exercice de la profession en utilisant le titre

d’ergothérapeute et en exerçant les activités professionnelles réservées, il

faudra que : 

• Votre formulaire d’inscription en ligne soit dûment rempli et transmis à

l’Ordre avant le 15 mars ; 

• Le paiement de la cotisation parvienne à l’Ordre au plus tard le 15 mars. Si

votre paiement est par chèque, celui-ci devra être encaissable par l’Ordre au

plus tard le 15 mars.

Votre adresse é
lectronique est-e

lle à jour ?

L’Ordre communiquera avec ses membres par l’envoi de courriels tout au long

de la période d’inscription. Si vous avez changé d’adresse électronique ou si

vous êtes absent du travail alors que vous avez fourni l’adresse électronique de

votre lieu d’exercice, allez sur le site Web de l’Ordre, dans la section « Mon

dossier  ». Suivez les consignes pour accéder à votre dossier, sélectionnez

« Tableau de l’Ordre » et remplissez le formulaire « Modifier mes renseignements

personnels ».
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Certains ergothérapeutes réalisent des activités professionnelles de manière
bénévole. Même s’il ne s’agit pas d’un emploi rémunéré, il s’agit tout de

même de l’exercice de la profession et il faut alors inscrire ce lieu d’exercice
au tableau de l’Ordre. N’oubliez pas que le Code des professions vous oblige à
mettre à jour vos renseignements professionnels au tableau de l’Ordre dans
un délai de 30 jours : pour ce faire, allez dans « Mon dossier » sur le site web
de l’Ordre.

les renseignements présentés dans cet article, incluant les annexes 1 et 2,
sont disponibles sur le site web de l’Ordre dans la section « Mon dossier ».

afin de rendre le processus d’inscription le plus simple possible, voici les
trois étapes à compléter dans une telle situation :

• si ce n’est pas déjà fait, vous devez adhérer à l’assurance
du secteur privé. Veuillez communiquer avec l’Ordre au
514-844-5778, poste 238, ou par courriel à inscription@oeq.org
pour procéder à ce changement AVANT de commencer à
exercer l’ergothérapie en tant que bénévole.

• Vos activités bénévoles doivent être associées à
un lieu d’exercice déclaré au tableau de l’Ordre.
le plus simple est d’associer vos activités bénévoles
à un lieu d’exercice « pratique autonome ». si vous
n’avez pas déjà un tel lieu d’exercice d’inscrit, vous
devez en faire la demande en transmettant les
renseignements demandés à l’annexe 1 à
inscription@oeq.org ou par fax : 514-844-0478.

• Dès que vous recevrez la confirmation de la création
de votre pratique autonome, vous devrez l’ajouter dans
votre dossier sur le site web de l’Ordre en modifiant vos
renseignements professionnels.

• Chaque année, vous devez tenir un registre des
lieux d’exercice où vous exercerez la
profession en tant que bénévole. le plus simple
est de remplir l’annexe 2 en suivant les
consignes. 

• Vous pouvez vous procurer un registre pour la
nouvelle année sur le site web de l’Ordre.

• Vous devez conserver ces renseignements de
manière confidentielle.

l’assemblée nationale adoptait il y a trois ans maintenant la loi modifiant
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux

(pl10). le gouvernement faisait alors le pari de sa pertinence, en dépit des
nombreuses mises en garde exprimées avant son adoption. au ministère de la santé
et des services sociaux (Msss), on parlait alors de s’inscrire dans la continuité de la
réorganisation initiée dix ans plus tôt, en poussant encore plus loin la logique de fusion
des établissements. Dans cette optique, les Centres intégrés de santé et de services
sociaux (Cisss) et les Centres intégrés universitaires de santé et de services sociaux
(Ciusss) se voyaient confier la mission d’harmoniser les pratiques et d’assurer une
meilleure fluidité des services offerts aux usagers.

Des préoccupations présentes depuis le début
Déjà en 2015, l’OeQ avait, à l’instar d’autres ordres, formulé ses préoccupations face
à cette réforme : « les incertitudes actuelles quant aux résultats à anticiper sont
grandes, surtout qu’elles peuvent difficilement être isolées des impacts et des
interrelations de nombreuses autres transformations en cours : loi 15, pl 20,
équilibre budgétaire avec sa “diminution de la croissance” des dépenses en santé,
sans compter des changements importants dans un autre réseau, celui de l’éducation
touchant entre autres […] les services requis aux élèves avec difficultés »1. aussi, à
l’époque, l’OeQ avait invité les décideurs à la prudence et les avait encouragés à bien
évaluer les changements à implanter et à soutenir les ergothérapeutes des
établissements dans cette importante réorganisation.

pour l’Ordre, le Msss et les établissements devaient impérativement mettre à
contribution les compétences des ergothérapeutes et leur permettre d’influencer
positivement l’accès et la qualité des services à la population. à ce titre, informé de
certaines dérives dues à la réforme, l’OeQ n’a pas hésité, en mai 2016, dans un dossier
de réorganisation et d’optimisation des soins et services en ClsC, à sonner l’alarme en
soulevant dans un communiqué de presse2 conjoint avec l’Ordre professionnel de la
physiothérapie du Québec et l’Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes
conjugaux et familiaux du Québec : « la réorganisation des services doit se faire en
tenant compte de la protection du public […] l’organisation du travail ne doit pas
placer [les ergothérapeutes] dans des situations de faute professionnelle ou de
manquement déontologique. » 

Une réforme qui
continue d’inquiéter…

Alain Bibeau, erg., M. Sc.
PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL

Philippe Boudreau, erg.
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
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n’oubliez pas 
d’inscrire ce lieu d’exercice !

Avant de débuter votre bénévolat
1- Assurance de la responsabilité professionnelle

Avant de débuter votre bénévolat
2- Lieu d’exercice

Pendant
3- Registre des lieux d’exercice non enregistrés
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Les membres de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec sont convoqués à

l’assemblée générale annuelle 2018. L’assemblée se tiendra immédiatement après

la clôture du colloque annuel de l’Ordre.

Date :       Le jeudi 27 septembre 2018

Heure :     16 heures 45

Lieu :       Centre de congrès de Saint-Hyacinthe

               1325, rue Daniel-Johnson ouest, saint-Hyacinthe

orDre Du Jour

1. Constatation du quorum

2. Approbation de l’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle

3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 

du 28 septembre 2017

4. Rapport des élections 2017

5. Rapport du président 

6. Rapport des activités de l’Ordre

6.1 Direction générale et secrétariat général

6.2 Protection du public

6.3 Développement et qualité de l’exercice

6.4 Communication et représentation

7. Rapport du trésorier

7.1 États financiers 2017-2018

7.2 Budget 2018-2019

8. Approbation de la rémunération des administrateurs élus

9. Cotisation annuelle 2019-2020

9.1.1 synthèse de la consultation des membres avant l’assemblée générale

9.1.2 Consultation des membres présents à l’assemblée générale

10. Nomination des auditeurs indépendants pour l’exercice financier 2018-2019

11. Divers

12. Clôture de l’assemblée

si vous désirez faire inscrire un sujet qui n’apparaît pas sur cet ordre du jour, veuillez

communiquer avec le Directeur général et secrétaire de l’Ordre, au moins 15 jours

avant la tenue de l’assemblée. toutefois, veuillez noter qu’aucune résolution ne pourra

être adoptée par l’assemblée concernant ce sujet. 

si vous désirez obtenir une copie du projet de procès-verbal de l’assemblée générale

tenue le 28 septembre 2017, veuillez communiquer avec madame Nelly grignon à

grignonn@oeq.org.

Avis de convocation à

l’assemblée générale
et nouveautés!

Philippe boudreau, erg.

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
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Résultats de la consultation sur

les honoraires et frais 
facturés

par les ergothérapeutes

du secteur privé
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suitE à LA PAgE 2

Le Code des professions ne permet pas aux membres d’un ordre professionnel de détenir

pour le compte d’un client des sommes ou des biens sauf si le Conseil d’administration

l’autorise expressément par règlement. Présentement, il est donc interdit aux

ergothérapeutes de demander le paiement d’honoraires et d’autres frais à l’avance puisque

la réglementation de l’OEQ ne le permet pas. 

Afin de mieux évaluer la pertinence d’adopter les règlements requis pour permettre la

détention de sommes par les ergothérapeutes, un sondage a été réalisé auprès des membres

du secteur privé entre le 1er et le 16 mars 2018 pour documenter les enjeux liés à la perception

des honoraires et des autres frais facturés par les ergothérapeutes du secteur privé. 

Voici les principaux résultats obtenus lors du sondage :

autres constats issus des résultats du sondage :

• relativement peu d’ergothérapeutes ont de la difficulté à se faire payer les

honoraires ou les débours encourus ;

• les manques à gagner sont relativement peu élevés et sont cohérents avec ce

qu’une organisation peut prévoir en termes de mauvaises créances.

Avec ce portrait du paiement des honoraires et des débours, l’Ordre conclut que :

• de rares ergothérapeutes demandent des paiements d’avance, donc l’enjeu de

protection du public est moins important que ce qui avait été anticipé

initialement. Par ailleurs, aucun cas n’a été recensé concernant un client qui

aurait payé d’avance pour des services qu’il n’aurait finalement jamais reçus.

• la très faible proportion des ergothérapeutes qui contreviennent à la situation

actuelle en demandant des paiements d’avance ne justifie pas la mise en place

de règlements ainsi que des mécanismes de contrôle requis (p. ex. : inspection

et syndic) ;

• il apparaît plus approprié d’informer davantage les ergothérapeutes sur

l’interdiction de demander des paiements d’avance (tant pour les honoraires

que pour les débours) ainsi que sur différentes stratégies à utiliser dans ce

contexte pour gérer le paiement des clients.

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’Ordre a décidé de ne plus aller de l’avant

avec la possibilité de permettre à ses membres de détenir des sommes pour couvrir

le paiement d’honoraires et de débours nécessaires pour l’exécution des services

professionnels convenus. Par ailleurs, l’ordre rappelle à ses membres qu’ils ne

sont pas autorisés à demander des avances de fonds. Finalement, l’Ordre publiera

des articles dans l’Ergothérapie
express afin d’aider les ergothérapeutes du secteur

privé à gérer le paiement des clients dans ce contexte.

Plus de 900 ergothérapeutes ont reçu le sondage

> 33 % ont répondu

excellent taux de participation !

Honoraires Débours

Nombre d’ergothérapeutes 

encourant des débours
s.o.

38 % des répondants

Nombre d’ergothérapeutes 37 % des 

ayant de la difficulté à répondants
16 % des 89 répondants

se faire rembourser

Manque à gagner moyen 

par année

945 $
316 $

Qui demande aux clients 5,6 % des 

de payer des débours à l’avance répondants
1 seul répondant

Montant payé à l’avance 323 $
Moins de 250 $







 


Édition Réservation Matériel Parution

Mars 2019 31 janvier 7 février 15 mars

Juillet 2019 1er mai 8 mai 16 juillet

Septembre 2019 23 juillet 30 juillet 6 septembre

Décembre 2019 23 octobre 30 octobre 6 décembre
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Colloque annuel
ÉVÉNEMENT

COLLOQUE 2019 DE L’OEQ

Soyez exposant au plus grand rassemblement 
d’ergothérapeutes du Québec !

Faites la promotion de vos produits et services auprès de 300 ergothérapeutes.

Créez des liens de qualité avec des intervenants clés dans le domaine de la réadaptation.

Positionnez votre entreprise.

LE 26 SEPTEMBRE 2019

HÔTEL DELTA DE 
TROIS-RIVIÈRES

Commandite majeure : Or, Argent ou Bronze	 à partir de  2 400 $

Kiosque d’exposition	 1 800 $

Commandite « à la carte »	 à partir de  300 $

Insertion d’un objet promotionnel dans le sac des participants	 300 $

Choisissez le forfait qui vous convient !

Demandez votre programme de commandite dès maintenant !

THÈME : L’ERGOTHÉRAPIE 
ET LES ENJEUX ÉTHIQUES.
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Affichage de postes
OFFRES D’EMPLOI

AFFICHAGE DE POSTES

En affichant avec l’Ordre des ergothérapeutes du Québec, 
vous rejoindrez les ergothérapeutes possédant les 
compétences et l’expérience que vous recherchez !

Affichage sur le site Web de l’Ordre pendant 30 jours                              400 $

Vous avez plusieurs postes à 
combler durant l’année ?

ÉPARGNEZ 
JUSQU’À 15 %

lors de la réservation de l’un de nos forfaits.

Rabais de volume
3 offres d’emploi 	 10 % 

6 offres d’emploi	 15 % 

AFFICHEZ vos postes,

RECEVEZ des candidatures,

RECRUTEZ des ergothérapeutes qualifiés.

Avantages concurrentiels

• Le seul site de recrutement au Québec qui présente uniquement des offres d’emploi 
   en ergothérapie.
• Un auditoire ciblé : assurez-vous de rejoindre des candidats ayant un permis d’exercice 
   valide et des compétences reconnues.
• L’adhésion à l’Ordre est obligatoire pour exercer comme ergothérapeute au Québec.
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COMMANDITE
Prix et bourses

Témoignez de votre engagement envers la 
profession et commanditez des prix et bourses 
remis aux ergothérapeutes s’étant démarqués ! 

Choisissez parmi les nombreux prix et bourses à commanditer :

Prix Excellence
L’OEQ décerne un prix destiné à un ergothérapeute de plus de 15 années d’expérience dont la carrière 
et les réalisations personnelles évoluent sous le signe de l’excellence. 

Nature du prix : Une œuvre d’art d’une valeur de 1 000 $, au choix du lauréat.

Prix innovation

L’OEQ décerne un prix destiné à un ergothérapeute ou à un groupe d’ergothérapeutes du milieu 
clinique qui s’est particulièrement distingué parmi ses pairs au cours des deux dernières années par des 
actions ou des projets ayant eu des impacts importants et novateurs sur la pratique de l’ergothérapie.

Nature du prix : Une bourse de 750 $

Bourse de recherche 
projet maîtrise

L’OEQ décerne annuellement deux bourses pour des projets en voie de réalisation dans le cadre d’un 
programme d’études de maîtrise en recherche présentant un intérêt particulier pour l’ergothérapie.

Nature du prix : Deux bourses d’une valeur de 1 500 $ chacune

Bourse de recherche 
projet doctorat

L’Ordre des ergothérapeutes du Québec décerne annuellement deux bourses pour des projets en voie 
de réalisation dans le cadre d’un programme d’études de doctorat en recherche présentant un intérêt 
particulier pour l’ergothérapie.

Nature du prix : Deux bourses d’une valeur de 1 500 $ chacune

Bourse de recherche 
projet post-doctorat

L’OEQ décerne une bourse à un ergothérapeute désireux de compléter une activité post doctorale pour 
un projet présentant un intérêt particulier pour l’ergothérapie.

Nature du prix : Une bourse d’une valeur de 1 500 $

Bourse projet 
de recherche clinique

Le programme attribue une bourse de recherche à un ergothérapeute clinicien souhaitant réaliser un 
projet de recherche dans son milieu et concernant les besoins rencontrés dans sa pratique.

Nature du prix : Montant de 3 000 $

Subvention de recherche 
– Projet de transfert 

de connaissance

Le programme attribue une subvention à une équipe composée d’un(e) ergothérapeute clinicien(ne) et 
d’un(e) chercheur(e) souhaitant appliquer dans la pratique les résultats de données probantes issues de 
la recherche.

Nature du prix : Subvention de 4 500 $

Les 5 prix de l’OEQ

Les prix sont remis à des étudiants en ergothérapie s’étant démarqués : Université de Montréal, 
Université McGill, Université Laval, Université de Sherbrooke, Université du Québec à Trois-Rivières.

Nature du prix : 5 prix de 250 $
Contexte de la remise du prix : Les prix sont remis lors d’une cérémonie organisée dans le milieu 
d’étude du récipiendaire.

Tarif : 2 500 $

Tous les commanditaires des prix et bourses obtiennent les visibilités suivantes :

•	 Mention de votre commandite et remerciement dans un texte à paraître dans l’Ergothérapie Express ;
•	 Une page de publicité publiée dans l’Ergothérapie Express ;
•	 Publication de votre logo dans l’appel de candidature (papier et électronique) envoyée à tous les membres de l’OEQ ;
•	 Logo sur le site Internet de l’Ordre (à la page des récipiendaires des prix et mentions) agissant à titre d’hyperlien vers 

le site web du commanditaire.

Comprend une page de publicité 
dans l’Ergothérapie Express !

VENDU

VENDU

VENDU

VENDU
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